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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services à la personne  

n° SAP/344 380 399 

n° SIRET : 344 380 399 00016 

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31),00 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment son article 47, 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 

aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 et prévu à l’article  

R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L 7232-1 et D. 7231-1 du code du 

travail concernant l’exercice de garde d’enfants à domicile ou d’accompagnement d’enfant dans ses 

déplacements lorsque celui-ci a moins de trois ans, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-13, R.7232-

18 à R.7232-24, D.7231-1, D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n° 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de  Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Vu l'agrément attribué le 1
er
 novembre 2011 à l’Association en Faveur des Retraités et des Personnes 

Agées du canton de Bessines (AFRPA), 
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Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 19 octobre 2016, par l’association AFRPA, 

représentée par M. Jean-Luc CHABRAUD, en qualité de président,  

Vu la consultation du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis, 

Sur proposition de la directrice régionale Nouvelle-Aquitaine – Unité Départementale de la Haute-

Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête, 

Article 1 : L’agrément de l’Association en Faveur des Retraités et des Personnes Agées du canton de 

Bessines, dont le siège social est situé Mairie- 87250 Bessines sur Gartempe, est accordé pour une 

durée de cinq ans à compter du 1
er
 novembre 2016, conformément aux dispositions des articles  

R. 7232-4 et suivants du code du travail pour la fourniture de services à la personne. 

En application de l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 

l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 

de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 

immédiat du domicile des particuliers : 

Néant : 1° et 2°. 

Les activités définies aux 1° et 2° du présent article sont effectuées en mode mandataire et/ou 

mode prestataire. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, y compris les enfants handicapés de 

plus de 3 ans, qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins 

relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article  

L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 

L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode 

mandataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 

pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 

les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

DIRECCTE - 87-2016-11-03-002 - 2016 HAUTE-VIENNE SAP ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D'AGREMENT AFRPA DU CANTON DE
BESSINES - BESSINES SUR GARTEMPE 9



lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 

du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 

code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 

activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  

organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE nouvelle-

Aquitaine unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie et des finances- Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, 

rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 

de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 

 

 
Fait à Limoges, le 3 novembre 2016 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La directrice adjointe 

 

Nathalie DUVAL 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/344 380 399 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 344 380 399 00016 

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 

aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du 

travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 

la région Nouvelle-Aquitaine, le 19 octobre 2016 par l’Association en Faveur des Retraités et des 

Personnes Agées du canton de Bessines (AFRPA), sise Mairie – 87250 Bessines sur Gartempe et 

représentée par M. Jean-Luc CHABRAUD en qualité de président. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à par l’Association en Faveur des Retraités 

et des Personnes Agées du canton de Bessines (AFRPA), sous le n° SAP/344380399. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant : 1° et 2°. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article  

L. 7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 

L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  

mandataire. 

II- Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 

déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 

article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III  

ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

8° Livraison de repas à domicile ;  

10° Livraison de courses à domicile ; 

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ; 

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 8°, 10°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent 

droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 

ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 
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III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1° à 3°. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er 

 novembre 2016. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 3 novembre 2016 
 
Pour le préfet et par délégation 

du directeur régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi  

La directrice adjointe 

 

 

Nathalie Duval 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie et des finances- Direction générale des entreprises- Mission des services à la 

personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-11-10-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement

d'enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules

à moteurs et de la sécurité routière
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-10-27-002

Décision portant délégation de signature ANRU
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

DÉCISION N°2016/5 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE :

aux délégués territoriaux adjoints 
de l’agence nationale pour la rénovation urbaine du département de la Haute-Vienne

au chef du service urbanisme et logement et au responsable de l’unité renouvellement urbain au sein 
de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE
Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU),

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,
Chevalier des Palmes académiques,
Chevalier du Mérite agricole,

VU le code de la construction et de l’habitation,

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, 
modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national de renouvellement urbain,

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’agence nationale pour la rénovation urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le règlement général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au programme national de 
rénovation urbaine en vigueur,

VU le règlement général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au nouveau programme national 
de renouvellement urbain en vigueur,

VU le règlement comptable et financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au programme 
national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers anciens dégradés en 
vigueur,

VU le règlement financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au nouveau programme national
de renouvellement urbain en vigueur,

VU le décret du 4 décembre 2014 portant nomination de Monsieur Nicolas GRIVEL en qualité de directeur 
général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet de 
la Haute-Vienne,

VU les décisions du directeur général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine du 28 mars 2013, portant 
nomination de Monsieur Yves CLERC, et du 21 septembre 2015, portant nomination de Madame Marion 
SAADÉ, en qualité de délégués territoriaux adjoints de l’agence nationale pour la rénovation urbaine dans le 
ressort de ce département,

VU la décision de nomination de Monsieur Benoît PRÉVOST REVOL, chef du service urbanisme logement 
(SUL),

Vu la décision de nomination de Monsieur Lionel ECLANCHER, responsable de l’unité renouvellement urbain 
au sein du SUL,
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DÉCIDE

Article 1  er     : Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves CLERC, directeur départemental des territoires, 
et en cas d’absence ou d’empêchement à Madame Marion SAADÉ, directrice départementale adjointe des 
territoires à la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, en qualité de délégués territoriaux 
adjoints de l’agence nationale pour la rénovation urbaine dans la Haute-Vienne, pour les programmes de 
rénovation urbaine PNRU et NPNRU.

Cette délégation est donnée dans la limite de 400 000 €, pour :

- Signer tous les documents et correspondances afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers d’opérations 
éligibles aux aides de l’ANRU.

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :

• les engagements juridiques (DAS),

• la certification du service fait,

• les demandes de paiement (FNA),

• les ordres de recouvrer afférents.

Cette délégation est donnée sans limite de montant, pour :

- Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques de l’ANRU
interfacées avec le système d’nformation financière de l’ANRU :

• les engagements juridiques (DAS),

• la certification du service fait,

• les demandes de paiement (FNA),

• les ordres de recouvrer afférents.

Article 2     : Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît PRÉVOST REVOL, chef du service urbanisme 
et logement, et à Monsieur Lionel ÉCLANCHER, responsable de l’unité renouvellement urbain au SUL, tous 
deux à la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, pour les programmes de rénovation urbaine 
PNRU et NPNRU.

Cette délégation est donnée sans limite de montant pour :

- Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques de l’ANRU
interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

• les engagements juridiques (DAS),

• la certification du service fait,

• les demandes de paiement (FNA).

• les ordres de recouvrer afférents,

Article 3: Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 4      : Le préfet, délégué territorial de l’agence nationale pour la rénovation urbaine, le directeur 
départemental des territoires et la directrice départementale adjointe des territoires, délégués territoriaux adjoints 
de l’agence nationale pour la rénovation urbaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Haute-
Vienne.
Une copie de cette décision est transmise à l’Agent comptable de l’ANRU

2
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-11-07-001

Arrêt Système La Poste SUSSAC
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                                             Limoges, le 7 novembre 2016

Abrogation de l’arrêté d’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotec tion et ses
annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection situé Route d’Eymoutiers
à SUSSAC (87) – La Poste ;

VU la demande d’arrêt total d’un système de vidéoprotection autorisé, présentée par télédéclaration du 30 octobre 2016
par Madame Isabelle MONTEIL ;
L’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 30 octobre 2016 ;

SUR la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1  er – L‘arrêté préfectoral du 15 février 2012 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au  Recueil  des  Actes  Administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. Il
pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans d’emprisonnement et
de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-
2-1 du code du travail.

Article 4 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant de groupement de
gendarmerie départementale et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, 19, rue de l’Estabournie à TULLE CEDEX (19)
– La Poste.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

1, rue de la préfecture – BP 87 031- 87 031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05 55 44 18 00 – Fax : 05 55 44 17 54 E-mail : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr

site internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-11-02-001

Arrêté modificatif accordant la médaille d'honneur du

Travail promotion du 14 juillet 2016.

Arrêté modificatif accordant la médaille d'honneur du Travail promotion du 14 juillet 2016.
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VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746 du
12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de la médaille
d'honneur du travail ;

VU l'arrêté du 20 juin 2016 portant promotion de la médaille d’honneur du Travail du 14 juillet 2016 ;

VU la demande de l'entreprise  SMURFIT KAPPA - PAPETERIE DE SAILLAT, de SAINT-JUNIEN du 2
novembre 2016 ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice du cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Monsieur Jacques LAUMONERIE
Aide Bobineur, SMURFIT KAPPA - PAPETERIE DE SAILLAT, SAINT-JUNIEN.

Article 2 : La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 2 novembre 2016

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

Jérôme DECOURS
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-11-10-003

Arrêté portant nomination agent comptable du groupement

d'intérêt public Maison départementale des personnes

handicapées de la Haute-Vienne 
Arrêté préfectoral portant nomination

de l' agent comptable du groupement d'intérêt public Maison départementale des personnes

handicapées de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-11-10-001

Arrêté portant renouvellement d'agrément de l'UNASS

Haute-Vienne/Creuse pour assurer les formations aux

premiers secours
Renouvellement d'agrément de l'UNASS pour les formations aux premiers secours
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ARTICLE 1er : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé à 
l'UNASS Haute-Vienne/Creuse, dont le siège social est : 5 rue de la Céramique - 87033 Limoges 
Cedex. 
 
ARTICLE 2 : L'UNASS Haute-Vienne/Creuse devra se conformer pour la pratique et 
l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes en vigueur. 
 
 Les formations autorisées sont : 

 - Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 1 (P.S.E. 1) ; 
 - Premiers secours en Equipe niveau 2 (P.S.E. 2) ; 
  
ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites 
dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les 
référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions 
prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
ARTICLE 5 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef du service interministériel de 
défense et de protection civile, le Président de l'UNASS Haute-Vienne/Creuse sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Date de la signature du document: le 10 novembre 2016 
Signataire: Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU directrice de cabinet préfecture de la Haute-Vienne 
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-11-14-001

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de

la communauté de communes  de Noblat 

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de la communauté de communes  de

Noblat  Application de l'article 68 I de la loi NOTRe du 7 août 2015
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